
 

 

ADRESSE À TOUS LES AGENTS 
 

Hier après-midi, les syndicats SNUI, SNADGI-CGT, SGI-FO, CFDT-Impôts, UNSA-Impôts et 
CFTC-Impôts, se sont rendus à 14h30 à l’audience accordée par le Directeur Général des 
Impôts. 
Dans une intervention commune, ils ont demandé au Directeur général de rappeler que la 
règle de l’ancienneté administrative demeure bien le critère prioritaire pour la confection des 
mouvements de mutation nationaux et locaux et en conséquence de retirer la fiche n°3. 
 

Elles lui ont précisé qu’elles souhaitaient ensuite ouvrir avec lui un cycle de réelles 
négociations sur : 
 - les règles de gestion, 
 - les conditions de travail 
 - les régimes indemnitaires 
 - la question des emplois. 
 
L’essentiel des échanges a été consacré à la question de la fiche n°3. Dans les propos du 
directeur général, les organisations syndicales n’ont constaté aucune évolution depuis la 
dernière rencontre du 14 novembre : aucune réponse concrète sur le fond des 
revendications et maintien en l’état de la fiche n°3. 
Au contraire, le Directeur général  a proposé que cette fiche fasse l’objet d’une 
« expérimentation »  dans toutes les directions, proposant d’en tirer le bilan dans un an, pour 
lever les craintes (sic). 
Il s’agit d’une nouvelle provocation de la part du directeur général et d’une nouvelle 
marque de mépris pour les agents de la DGI. En effe t, tous savent à l’épreuve des 
faits, ce que valent les expérimentations, après CD I-Recette, CDI-CDIF, les pôles, 
etc…. et que cette méthode n’est qu’une manœuvre de  plus pour imposer ses choix. 
 
Cette nouvelle provocation  a conduit tous les syndicats à quitter la réunion. Près de 40 000 
agents ont signé la pétition nationale, plus de 25 000 ont fait grève le 14 novembre, plus de 
16 000 encore le 30 : malgré cette succession d’expressions de rejet, le directeur général n’a 
pas changé de position et aucune confiance ne peut plus lui être accordée pour ouvrir de 
réelles négociations. 
 

Le SNUI, le SNADGI-CGT, le SGI-FO, l’UNSA-Impôts, la CFTC-Impôts, constatent que le 
directeur général  n’accepte pas que les agents et leurs représentants  puissent avoir 
une autre vision que la sienne du devenir de la DGI  et  des conséquences qui en 
résultent pour les personnels. 
 

C’est pourquoi, le SNUI, le SNADGI-CGT, le SGI-FO, l’UNSA-Impôts, la CFTC-Impôts 
appellent  tous les agents de la DGI à maintenir une forte mobilisation  jusqu’aux congés de 
fin d’année afin de franchir un nouveau cap dès Janvier. 
 
A cette fin, les syndicats signataires appellent : 

- à poursuivre la non-participation aux CTP et groupe s de travail nationaux et 
locaux ;  

- à développer l’action lors des CTP-emplois ; 
- à s’inscrire dans la semaine d’action du 11 au 15 d écembre. 

 Les syndicats communiqueront des nouvelles proposi tions et formes d’action au 
cours de la semaine à l’issue d’une nouvelle rencon tre unitaire.                   

 
Paris, le 6 décembre 2006 


